
Séance du 28 juin 2022 
 

Convention renouvelée pour l’entretien urbain et du cimetière 

  

Depuis un an, Pharaon Entreprise, partenaire des Maires Ruraux de Haute-Saône, intervient 

régulièrement sur la commune pour l’entretien du cimetière et l’entretien urbain. Un vrai 

soulagement pour l’employé communal, un complément surtout. L’entreprise nettoie et 

entretient allées et mur du cimetière, pierres, fontaines, bordures, murs mais aussi conteneurs 

verre bordures… La Convention est renouvelée pour un an du 15 août 2022 au 14 août 2023. 
Publication des actes du Conseil Municipal : Le Conseil Municipal fait le choix de la publication 
papier consultable au secrétariat de mairie à compter du 1er juillet, conformément à la loi. 
Point sur les dossiers en cours 

-    Travaux chantier rue de la Motte : Le dossier suit son cours. Pas de problème pour 
l’instant. Simplement il est précisé que les entreprises doivent respecter le 
calendrier. La pose de la dalle est prévue mercredi 22 juillet. 

-    Elagage des arbres au parc des roses : Un devis sera demandé à l’entreprise 
Chevalier. 

-    Bilan de recensement : Bilan INSEE : 332 personnes. Restent à ajouter résidences 
secondaires et comptes doubles. La population sera en augmentation. 

-    Accès à la santé : Le dr Jarlaud a fait valoir ses droits à la retraite à compter du 30 
juin. Il n’a pas trouvé de successeur. Le Dr Lidoine, médecin libéral à Dampierre-
sur-Salon, a accepté d’être le médecin référent du foyer-logement. Il assurera 
également une présence médicale 3 demi-journées par semaine lundi matin, 
mercredi et vendredi après-midi dans le local libéré par la Mutualité Française et 
mis à sa disposition par le SIVOM du Val Fleuri, collectivité dont la commune fait 
partie, à compter du 1er septembre. 

Fête Nationale : Commune et association organisent l’évènement ensemble. La mutualisation 
doit permettre de découvrir et, pourquoi pas de pratiquer des activités offertes par ailleurs 
toute l’année. S’ajoute un escape game en partenariat avec Orange pour « prévenir » des 
risques du numérique aux jeunes de 10 à 13 ans. Le soir, repas, concert et feu d’artifice 
clôtureront la soirée. 

Une réunion avec l’ensemble des acteurs aura lieu jeudi 7 juillet. 

  

 


